
FORMULAIRE	DE	CANDIDATURE	«	Poules	2	:	le	retour	»	
	
	
	
Suite	au	succès	de	l’opération	pilote	en	2016,	La	Communauté	de	communes	du	Pays	
de	la	Serre	dans	le	cadre	de	sa	politique	de	réduction	des	déchets	ménagers	propose	à	
des	foyers	du	territoire	d’adopter	2	poules.	
	
Elles	 auront	 pour	 mission,	 si	 vous	 les	 acceptez	 chez	 vous,	 de	 faire	 maigrir	 votre	
poubelle	et	de	vous	apporter	des	œufs.	
	
De	 votre	 côté,	 vous	 vous	 engagez	 à	 traiter	 dignement	 ces	 deux	 poules	 et	 vous	 leur	
offrez	une	seconde	vie.		Poules	de	réforme,	issues	d’un	élevage	local,	elles	prendront	
leur	retraite	au	vert	dans	votre	jardin.	
	
 
 IDENTITE DU DEMANDEUR : 
	
	

	
DESCRIPTION DES CONDITIONS D’ACCUEIL : 
	

	
	

Nom	 	
Prénom	 	
e-mail	 	
N°	de	téléphone	 	
Adresse	du	domicile	 	

Type d’habitation (rayer la mention 
inutile)	

Maison	de	bourg	
Maison	de	lotissement	
Maison	hors	agglomération	
	
Autre	(précisez) :	

Etes – vous soumis à un règlement de 
copropriété ou de lotissement ? 
	

Oui	
Non	

Si oui, autorise-t-il l’élevage de poules ?	 Oui	
Non	

Surface du jardin en m² ? 
	

	

Surface du jardin réservée aux poules en 
m² ? 
	

	

Possédez-vous déjà des poules ? Oui	
Non	

Possédez-vous un poulailler ? 
 

Oui	
Non	

Si non, avez-vous l’intention de construire 
ou d’investir dans un poulailler ? 
 

Oui	
Non	



Afin de vérifier les conditions d’accueil des poules, un contact téléphonique ou une 
visite sur le terrain pourra être effectué par un personnel de la Communauté de 
Communes avant la mise à disposition des poules. 
 
L’ELEVAGE ET SES CONTRAINTES 
En cas d’absence prolongée, identité et contacts de la personne gérant les poules à 
votre place 
Mme/M. 
Adresse : 
Tel. : 
e-mail : 
 
Avez-vous pris connaissance de la charte d’adoption des poules et des conseils pour 
bien élever les poules ? 
 
Oui 
Non 
 
Je certifie l’exactitude des renseignements transmis et déclare accepter les conditions 
de la charte. 
 
 
Fait à , 
 
Le …………………………………………….2017 
 
 
Date	limite	de	dépôt	des	candidatures	:	5	mai	2017	
	
A	retourner	par	courrier	à	:	
	
-	Communauté	de	Communes	du	Pays	de	la	Serre,	1	rue	des	Telliers,	02	270	CRECY	
SUR	SERRE	
	
-	ou	à	l’adresse	mail	:	tri@paysdelaserre.fr		


